
CONTRAT DE RESERVATION 

A adresser à Europ Camping 390 chemin de Learra - 64220 Ascarat – France 
Tél : 05.59.37.12.78​ Mail : europcamping64@orange.fr 

 
Il est impératif de nous contacter par mail afin de vérifier les disponibilités avant d’envoyer le présent contrat 
rempli daté et signé par vos soins accompagné de votre acompte. 
 
Entre : Europ’Camping et Mr ou Mme 
Nom : …………………………………... 
Prénom : ……………………………….. 
Adresse : …………………………………………..…………………. 
N° de tél : ………………………………. 
E-mail : ………………………………… 
 

 
●​ Nombre d’adultes :…… - Nombre d’enfants : …….. 
.​ Age des enfants : 

Ci-joint 2 chèques de réservation établis à l’ordre d’Europ’Camping : 
1 chèque d’acompte de 30 % du séjour​ € 
1 chèque de frais de réservation : 22 €. 
 
Date et signature obligatoire : 
Le : ……/……./20…. 
 
 
CONDITIONS CONCERNANT LES MOBIL-HOMES : 

●​ Réservation : Acompte de 30% du prix de la location + 22 € de frais de réservation. 
(Les frais ne sont ni déduits, ni remboursés) payable en deux chèques séparés. 

●​ Le solde : payable à l’arrivée 
●​ La caution : 200 € à l’arrivée (par chèque ou CB) 
●​ Animaux (moins de 10 kg) autorisé 
●​ Arrivée : samedi entre 16h et 19h – départs : samedi avant 10h. 
●​ Charge véhicule électrique : 10€ / charge / véhicule 

 
Si annulation, les arrhes ne seront pas restituées. 

 
CONDITIONS CONCERNANT LES EMPLACEMENTS : 

●​ Réservation : (minimum 1 semaine du 25 juillet au 20 août) 
Acompte de 30% du prix de la location + 22 € de frais de réservation. 
(Les frais ne sont ni déduits, ni remboursés) payable en deux chèques séparés. 

●​ Le solde : payable au départ 
●​ Animaux acceptés en laisse et vaccinés 
●​ Arrivé : Tous les jours de 12h à 20h – Départs tous les jours avant 12h. 

Si annulation, les arrhes ne seront pas restituées. 
 
En cas de réception d’amis visiteurs, le locataire les prend sous sa responsabilité. L’accès à la piscine est 
strictement interdit à ces visiteurs. 
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